




Annexe : Détail de la mise à jour du tableau des effectifs 

1 
 

Type 
évolution Filière Dans le grade de Nb de 

poste(s) 

 

Création Administrative Adjoint administratif ppal 2 cl ou Adjointe administrative ppale 2 cl 1 
 

Création Technique Technicien - Technicienne 1 
 

Création Technique Adjoint technique ou Adjointe technique  4 
 

Création Sanitaire Sociale Auxiliaire puer ppal 1cl ou Auxiliaire puer ppale 1cl 1 
 

Création Culturelle Assistant conservation - Assistante conservation 1 
 

Création Culturelle Adjoint patrimoine ou Adjointe patrimoine 1 
 

Création Administrative Attaché - Attachée 1 

 

Placé(e) sous l’autorité du directeur général adjoint en charge de la jeunesse, de 
l’éducation, de la culture, des sports et de la solidarité, le/la responsable du service 
« politique linguistique » sera chargé(e) du développement et de la mise en œuvre de la 
politique « langue basque ». 
Cet emploi à temps complet a vocation à être occupé par un fonctionnaire. 
Toutefois, en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, il pourra être pourvu 
par un agent contractuel relevant de la catégorie A sur le fondement de l’article 3-3-2° de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. Dans ce cas, cet agent contractuel sera recruté à 
durée déterminée pour une durée de trois ans compte tenu de la spécificité des fonctions 
qui lui seront confiées. 
Le contrat de l’agent sera renouvelable par reconduction expresse sous réserve que le 
recrutement d’un fonctionnaire n’ait pu aboutir. La durée totale des contrats ne pourra 
excéder six ans. A l’issue de cette période maximale de six ans, le contrat sera reconduit 
pour une durée indéterminée.  
L’agent devra justifier d’une expérience en matière de conduite et d’animation de projets, 
de mise en place d’actions pour le développement de la langue basque et de promotion et 
d’évaluation de cette politique linguistique. 
La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement, 
soit celui d’attaché territorial, à laquelle s’ajouteront la prime annuelle "bons de vacances" 
que perçoit l’ensemble du personnel en fin d’année au titre de l’article 111 de la loi du 26 
janvier 1984 et conformément à la délibération du conseil municipal du 13 mars 1997, 
ainsi que le régime indemnitaire en vigueur dans la collectivité. 

 

 

Création Culturelle Assistant conservation - Assistante conservation 1 

  

Placé(e) sous l’autorité du directeur du Musée, il/elle sera chargé(e) de la conception, 
coordination et mise en œuvre des actions de médiation au sein du Musée. Il/elle 
assurera la valorisation auprès de tous les publics des collections et des expositions sur 
site et hors les murs. 
Cet emploi à temps complet a vocation à être occupé par un fonctionnaire. Toutefois, en 
cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, il pourra être pourvu par un agent 
contractuel relevant de la catégorie B sur le fondement de l’article 3-3-2° de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984. Dans ce cas, cet agent contractuel sera recruté à durée 
déterminée pour une durée de trois ans compte tenu de la spécificité des fonctions qui lui 
seront confiées.  
Le contrat de l’agent sera renouvelable par reconduction expresse sous réserve que le 
recrutement d’un fonctionnaire n’ait pu aboutir. La durée totale des contrats ne pourra 
excéder six ans. A l’issue de cette période maximale de six ans, le contrat sera reconduit 
pour une durée indéterminée.  
De formation supérieure en histoire de l’art, l’agent devra justifier d’une expérience 
professionnelle dans le domaine de l’accueil de publics, la conception de visites culturelles 
et l’animation et la médiation d’expositions.  
La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement, 
soit celui d’assistant territorial de conservation du patrimoine, à laquelle s’ajouteront la 
prime annuelle "bons de vacances" que perçoit l’ensemble du personnel en fin d’année au 
titre de l’article 111 de la loi du 26 janvier 1984 et conformément à la délibération du 
conseil municipal du 13 mars 1997, ainsi que le régime indemnitaire en vigueur dans la 
collectivité. 

 

 

Création Administrative Attaché - Attachée 1 


